
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 14 avril 2021, 153e année, no 15 1809

Attendu que, conformément à ce décret, la ministre 
de la Culture et des Communications et L’École supérieure 
de ballet du Québec ont conclu le 17 octobre 2019 une 
convention d’aide financière;

Attendu que, par le décret numéro 270-2020 du 
25 mars 2020, le gouvernement a autorisé la ministre 
de la Culture et des Communications à octroyer une 
aide financière additionnelle maximale de 1 422 000 $ à 
L’École supérieure de ballet du Québec, pour les exercices 
financiers 2019-2020 et 2020-2021, soit 711 000 $ pour 
l’exercice financier 2019-2020 et 711 000 $ pour l’exercice 
financier 2020-2021, pour son fonctionnement;

Attendu que, par le décret numéro 1283-2020 du 
2 décembre 2020, le gouvernement a autorisé la ministre 
de la Culture et des Communications à octroyer une aide 
financière additionnelle de 192 965 $ à L’École supérieure 
de ballet du Québec, pour l’exercice financier 2020-2021, 
afin de soutenir la reprise de ses activités;

Attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications 
(chapitre M-17.1) la ministre de la Culture et des 
Communications a notamment pour fonction de soutenir 
les activités de création, d’animation, de production, de 
promotion, de diffusion, de formation, de recherche et de 
conservation et de contribuer à leur développement dans 
les domaines du patrimoine, des arts, des lettres et des 
industries culturelles;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 de 
la Loi sur le ministère de la Culture et des Communications 
la ministre de la Culture et des Communications peut 
notamment, aux fins de l’exercice de ses fonctions, accor-
der, aux conditions qu’elle fixe, une aide financière ou tech-
nique relative aux activités ou aux équipements;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de 
la Culture et des Communications à octroyer une aide 
financière additionnelle maximale de 1 422 000 $ à  
L’École supérieure de ballet du Québec, soit un montant 
supplémentaire de 1 066 500 $ pour l’exercice financier 
2020-2021 et de 355 500 $ pour l’exercice financier 2021-
2022, pour la réalisation de sa mission et de son plan 
d’action, et ce, conditionnellement à la signature d’un 
quatrième avenant substantiellement conforme au projet 
d’avenant joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide financière additionnelle 
maximale de 1 422 000 $ à L’École supérieure de ballet du 
Québec, soit un montant supplémentaire de 1 066 500 $ 
pour l’exercice financier 2020-2021 et de 355 500 $ pour 
l’exercice financier 2021-2022, pour la réalisation de sa 
mission et de son plan d’action, et ce, conditionnellement 
à la signature d’un avenant substantiellement conforme au 
projet d’avenant joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74392

Gouvernement du Québec

Décret 336-2021, 24 mars 2021
Concernant l’octroi à la Société de développement 
des entreprises culturelles, au cours de l’exercice 
financier 2020-2021, d’une aide financière maximale 
de 1 400 000 $ pour ses programmes d’aide financière

Attendu que la Société de développement des entre-
prises culturelles est une personne morale instituée en 
vertu de l’article 1 de la Loi sur la Société de développe-
ment des entreprises culturelles (chapitre S-10.002);

Attendu que, en vertu de l’article 17 de cette loi, 
la Société de développement des entreprises culturelles 
a pour objets de promouvoir et soutenir, dans toutes les 
régions du Québec, l’implantation et le développement 
des entreprises culturelles, y compris les médias, et de 
contribuer à accroître la qualité des produits et services 
et la compétitivité de ceux-ci au Québec, dans le reste du 
Canada et à l’étranger;

Attendu que, en vertu de l’article 10 de la Loi 
sur le ministère de la Culture et des Communications 
(chapitre M-17.1), la ministre de la Culture et des 
Communications a notamment pour fonction, dans les 
domaines du patrimoine, des arts, des lettres et des indus-
tries culturelles, de soutenir principalement les activités 
de création, d’animation, de production, de promotion, de 
diffusion, de formation, de recherche et de conservation 
et de contribuer à leur développement;

Attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’arti- 
cle 14 de cette loi, la ministre de la Culture et des 
Communications peut notamment, aux fins de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fixe, une 
aide financière ou technique relative aux activités ou aux 
équipements;
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Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer à la Société 
de développement des entreprises culturelles, au cours 
de l’exercice financier 2020-2021, une aide financière 
maximale de 1 400 000 $ pour ses programmes d’aide 
financière, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide financière qui sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à la Société de développement 
des entreprises culturelles, au cours de l’exercice financier 
2020-2021, une aide financière maximale de 1 400 000 $ 
pour ses programmes d’aide financière, et ce, condition-
nellement à la signature d’une convention d’aide finan-
cière qui sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74393

Gouvernement du Québec

Décret 337-2021, 24 mars 2021
Concernant l’octroi au Conseil des arts et des lettres 
du Québec d’une aide financière additionnelle maxi-
male de 271 300 $, pour l’exercice financier 2020-2021, 
pour son fonctionnement

Attendu que le Conseil des arts et des lettres du 
Québec est une personne morale instituée en vertu de 
l’article 1 de la Loi sur le Conseil des arts et des lettres 
du Québec (chapitre C-57.02);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’ar-
ticle 15 de cette loi, le Conseil des arts et des lettres du 
Québec a notamment pour objet de soutenir, dans toutes 
les régions du Québec, la création, l’expérimentation et la 
production et d’en favoriser le rayonnement au Québec;

Attendu que la ministre de la Culture et des 
Communications a octroyé une aide financière de 
7 573 800 $ au Conseil des arts et des lettres du Québec, 
pour son fonctionnement, pour l’exercice financier 
2020-2021;

Attendu que, en vertu de l’article 10 de la Loi 
sur le ministère de la Culture et des Communications 
(chapitre M-17.1) la ministre de la Culture et des 
Communications a notamment pour fonction, dans les 
domaines du patrimoine, des arts, des lettres et des indus-
tries culturelles, de soutenir principalement les activités 
de création, d’animation, de production, de promotion, de 
diffusion, de formation, de recherche et de conservation 
et de contribuer à leur développement;

Attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’arti- 
cle 14 de cette loi, la ministre de la Culture et des 
Communications peut notamment, aux fins de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fixe, une 
aide financière ou technique relative aux activités ou aux 
équipements;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une aide finan-
cière additionnelle maximale de 271 300 $ au Conseil des 
arts et des lettres du Québec, pour l’exercice financier 
2020-2021, pour son fonctionnement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer au Conseil des arts et des lettres 
du Québec une aide financière additionnelle maximale de 
271 300 $, pour l’exercice financier 2020-2021, pour son 
fonctionnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74394
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